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L’Agence de l’eau, c’est quoi ?

- Un établissement public du Ministère chargé de l’écologie et du 
développement durable

- Elle participe à la mise en œuvre des politiques nationales relatives à 
l’eau et aux milieux aquatiques
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• 8000 km de cours d’eau

• 20 000 km2

• 2 000 km2 de zones à dominante 
   humide

• 270 km de côtes

• Des cours d’eau à faible 
 débit

• 3 départements et le nord 
  de l’Aisne et de l’Oise

• 2466 communes

• 4,8 Millions  d’habitants
•75% en zone urbaine

• 240 hab./km2

• 8 % population française sur 3,6% 
   du territoire national

Le bassin Artois Picardie
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Pollueur – Payeur - Aides

Le Principe “Pollueur Payeur” 
et “Utilisateur Payeur”

Une utilisation des redevances 
pour protéger l’eau du Bassin

Le produit des redevances est établi en fonction 
des besoins de financement du programme d’intervention



Comité de Bassin du 22 novembre 2022

Un budget adopté pour 6 ans



93% de l’eau potable provient des eaux 
souterraines

Zone sans eau potable
immédiate

Zones un peu plus
riches (?) en eau potable



Au nord 13 transferts d’eau majeurs pour alimenter à peu près 4 millions 
d’habitants
Au sud, de l’eau à peu près partout pour alimenter un peu moins de 1 million 
d’habitant



Situation Artois Picardie des prélèvements 

514 millions de m3 prélevés en 2019

Usage majoritaire : eau potable

Agriculture : 12% des prélèvements



Tensions quantitatives structurelles dans le bassin (étude AEAP 2019)
Prise en compte du changement climatique



• Inciter aux économies d’eau chez les usagers

• Réduire les fuites et sécuriser l’approvisionnement en eau potable
 Renouvellement des réseaux d’eau potable fuyards
 Amélioration de la connaissance patrimoniale 
 Développement des interconnexions de sécurisation
 Renforcement de la protection des aires d’alimentation des captages

• Poursuivre la sobriété « eau » dans les industries

• Valoriser les eaux non conventionnelles
 Développement de la REUT, valorisation des eaux pluviales,

• Favoriser la recharge des nappes
 Préservation des zones humides
 Désimperméabilisation des espaces urbains , déconnexion des eaux pluviales pour infiltration

Des mesures d’adaptation indispensables à 
mettre en œuvre sur les territoires



Périmètre d’intervention

Eaux industriels 
& Eaux vannes

Eaux pluviales

Station d’épuration 
collective 

Eaux industriels 
& Eaux vannes Station d’épuration 

sur site

Stockage de 
restitution

Infiltration

Economie d’eau 
et réduction des 
flux de pollution 

à la SOURCE

Recyclage des Eaux 
non conventionnelles 
Eaux Pluviales  – Eaux 
Usées Epurées



Modalités d’intervention : 
Etude préalable

Subvention de 50% 
Accompagnement de la définition de besoin jusqu’au choix du 

prestataire.  

Projet 
d’étude

Etat initial 

Définition 
Besoin

Cahier 
des 

charges
Offre



La mise en place de l’auto surveillance des rejets 

de subvention pour les projets d’auto surveillance 

Modalités d’intervention : 
Auto-surveillance



Pollution Toxique 

de subvention 

  d’avance remboursable en 10 
annuités 

Aucun Plafond

Si investissement éligible 
supérieur à 250 k€

les aides sont attribuées au projet d’investissement selon leur impact environnemental 

Pollution Classique

de subvention 

  d’avance remboursable en 10 
annuités 

Le plafond des dépenses finançables par 
coût unitaire : 

 MES : 2430€ /kg.j
 DCO 2650 € /kg.j
 DBO5 : 1350 € /kg.j
 NGL 5620 € /kg.j
 MP : 70200 € /kg.j

Modalités d’interventions : 
Réduction des pollutions



Economie d’eau

de subvention 

  d’avance remboursable en 10 
annuités 

Montant plafond des dépenses 
finançables =  d'eau 

économisée chaque jour 

Améliorer le process en réduisant la consommation d’eau

Modalités d’interventions : 
Economie d’eau

Si investissement éligible 
supérieur à 250 k€



Par des techniques d’infiltrations 

de subvention 

  d’avance remboursable en 10 
annuités 

les aides sont attribuées au projet d’investissement selon leur impact environnemental 

Par des techniques de stockages 
restitution 

de subvention 

  d’avance remboursable en 10 
annuités 

Le montant des dépenses finançables de traitement des eaux pluviales par 
techniques alternatives est plafonné à 32 €/ m2

Modalités d’interventions : 
Gestion des eaux pluviales

Si investissement éligible 
supérieur à 250 k€



Exemple de Réalisation 
m3/an

 Economisés
Investissement 

Eligible
 Aide de 
l'Agence

Axter
Fabrication 

d'abrasif
Fermeture du circuit de 

refroidissement
160 000       979 636

Cube 
Fabrication de 

béton 
Recyclage des eaux de procédés et 

pluviales
7 000            404 263

Baudelet 
Valorisation 
des déchets

Recyclage des eaux pluviales et des 
eaux résiduaires épurées

110 000       626 407

Liot Casserie d'œuf
Fermeture du circuit de 

refroidissement et l'amélioration du 
10 500          46 12

Tereos
Sucrerie -
distillerie

Recyclage des effluents issus du 
raffinage après filtration et électrolyse

104 000       1420 923

Kyplast Plasturgie
Recyclage des eaux de procédé de 

l'atelier des épreuves hydrauliques et 
3 500            50 12

Tereos
Sucrerie -
distillerie

Augmentation du recyclage des eaux 
condensées par la création d'un bassin 

150 000       1350 877

Aluminium 
Dunkerque

Fabrication 
d'aluminium

Modification du circuit de 
refroidissement

36 000          1380 532

Lesaffre
Fabrication de 

levure
Modification du circuit de 

refroidissement
150 000       2311 1733

Dunkerque LMG
Stockage 
méthane

Recyclage des eaux pluviales de 
ruissellement

3 150            214 63

Cartonnerie de 
gondardennes

Carton Recyclage des eaux pluviales 125 000       1356 882

Haagen dazs
fabrication de 

glace
Recyclage des eaux épurées 

biologiquement vers les Tours Aéro-
35 000          579 232

Golf Hardelot Loisir sportif
Mise en oeuvre d'arroseurs plus 

performants
52 500          400 240

Etablissement Activité Nature des travaux 
Montant en K€



Philippe LESAINT – 03 27 99 90 93
p.lesaint@eau-artois-picardie.fr

mailto:p.lesaint@eau-artois-picardie.fr
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